
Les digamoi vises par le Concile de Nicee
dans son canon 8

Dans UD petit article publie dans cette revue nous avons
donne notre avis sur le livre recent de IG. Cereti, Divorzio,
nuove nozze e penitenza nella Chiesa prinlitiva 1, en reservant
expressement a un travail ulterieur l'exarnen des chapitres V
et VI dont la these est la suivante: les digamoi que le Conci1e
de Nicee veut faire admettre dans la co:mmunion ecclesia1e
par les Novatiens reconcilies ne designent pas seulement, comme
on l'entend d'ordinaire, les veufs remaries, mais aussi les di
vorces remaries.

1. Le sens ordinaire de 8(yrxtL0C; chez les Pleres.

11 nous faut reprendre l'enquete que fait Cereti sur ce
mot chez les Peres anterieurs ou imnlediatement posterieurs
a Nicee: englobe-t-il seulement pour eux les remaries apres
veuvage ou comprend-il encore les remaries apres divorce?
Pour y repondre une double remarque est a, faire. Declarer des
l'abord que les Peres ne pouvaient donner ;a ce mot une autre
signification que celle de leurs contemporains paiens pour qui
l'une ou l'autre forme de remariage etait egalement admise,
c'est resoudre immediatement la question de savoir s'ils avaient
une attitude ,differente envers l'une et envers l'autre, point
sur lequel, conlme on a pu le voir par l'article precedemment
mentionne, nos recherehes nous ont mene ades conclusion dia
metralernent opposees a celle de Cereti. D'autre part des ecri
vains divers peuvent employer le rn,eme mot dans des sens dif
ferents: et le meme auteur peut agir de meJme en divers passa
ges de son oeuvre.

1 Bologna 1977; cf. H. Crouzel, Un nouvel essai pour prouver l'accepta
tion des secondes 110ces apres divorce dans l'EgUse primitive, Augu~ti·

nianum 17 (1977) 555-566.
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Certes, la 8~"((X[l.(ct. dont parle Justindans sa Premiere Apo
logie englobe le second lnariage apres divorce, et m,eme s'y
reduit, semble-t-il, si on tient compte du contexte 2. 11 est dif
ficile de preciser le sens du « second mariage» dont parle Athe
nagore, tellementce passage est confus 3. Mais on ne peut tirer
de conclusion en ce qui concerne lrenee 4 et l'Ad uxorem de
Tertullien 5, car ils s'expriment trop brievement et en passant,
sans ernployer d'ailleurs les termes sur lesquels nous enque
tons. Si Theophile d'Antioche 6 et Minucius Felix 7 louent la « mo
nogamie », c'est-a-dire le fait de ne vouloir connaitre qu'un seul
conjoint, ils ne portent pas de jugement sur la «digamie»
- bigalnie successive, et non simultanee, bien entendu -, qu'on
l'entende apres veuvage ou apres divorce.

Mais le developpement d'Origene dans I'Homelie XVII sur
Luc 8 sllr les digami qui ne sont pas admis aux ordres sacres
et apparaissent comme des chretiensde seconde zone est ame
ne par Lc 2, 36-38, l'exemple de la prophetesse Anne qui apres
avoir v,ecu sept ans avec son mari et etre devenue veuve etait
restee dans la viduite jusqu'a 84 ans. Les digami sont done
certainement ici les veufs remaries et on ne peut pas dire
qu'Origene ait aussi en vue les remaries apres divorce. Les
mots ai~"(Cl~O~ et 8L"(ct.{loLex sont expliques encore par la mort du
eonjoint et le veuvage dans les Fragments XXVII et XXXV sur
1 ,Corinthiens 9: cedernier fragment commente l'autorisation
donnee par Paul a Ja femme de se remarier apres la mort de
son mari en lCor 7,39-40. En d'autres textes soit ,de element
d'Alexandrie 10, soit d'Origene 11, soit de Methode 12 8tycx[l.oc; et les
mots de meme racine SOllt employes sans qu'il soit fait men
tion de la mort du conjoint, mais aucun texte de ces trois au
teurs Il'ap'plique explicitement ces termes ades divorces re
maries alors qu'ils le sont aux veufs remaries dans les passa-

2 XV, 3-4: H. Crouzel, L'Eglise primitive face au divorce, Paris 1971,
p. 54.

3 Legatio 33: H. Crouzel, Opa cit., p. 56-60.
4 Adv. Haer. 111, 17,2 (Massuet).
5 11, 1, 1.
6 Ad Autolycum 111, 15.
7 Octavius XXXI,5.
8 GCS IX2, 109-110.
9 JThS 9 (1908) 370.13; 503.2-14.
10 Strom. 111, I, 4, 3: 111, XII, 82, 4-5.
11 Hom. Jer. XX (XIX), 4; Com. Mt. XIV, 22.
12 Symp. 111, 2.
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ges d'Origene cites plus haut. Ils se trouvent aussi -dans les
canons de deux concHes grecs anterieurs a Nicee, le canon 19
d'Ancyre, les canons 3 et 7 de Neocesaree, sans mention ni de
la mort ni de la repudiation du conjoint.

En revanche le lien que selon Cereti 13 l'antipape auteur de
l'Elenchos ou Philosopholl111,ena 14 mettrait apropos des eve
ques ~LytttLOL ou 't'PLytt~OL acceptes par son rival, le Pape Calliste,
avec l'adultere ou le second mariage apres divorce n'est guere
visible. Pour qu'on puisse en juger nous reproduisons le pas
sage:

«Apres de teIles audaces ce charlatan (Calliste) etablit
contre l'Eglise un didascalee en enseignant ce qui suit: le
pren1ier il eut l'idee d'accorder aux homInes tout ce qui leur
procure des plaisirs, disant qu'il remettrait a tous les peches.
Si quelqu'un peche, disait-il, alors qu'il appartient a une autre
communaute (mot a mot: qu'il se reunit chez un autre) et
qu'il porte le 110m de chretien, son peche ne lui sera pas
impute s'i! se precipite dans l'ecole de Calliste. Cette regle
de conduite plut a beaucoup dont la conscience etait blessee
et qui avaient ete rejetes de nombreuses sectes, et eertains
que nous avions chasses de l'Eglise a la suite d'une eon
damnation accoururent avec eux pour reInplir son didasealee.
Calliste decida que si un eveque pechait, meme pour la
mort, il ne fallait pas le deposer. A partir de ce moment,
des eveques, des pretres et des diacres qui avaient eontracte
deux ou trois mariages, se mirent a sit~ger dans le clerge:
et si un membre du clerge se mariait, il devait rester dans
le clerge comn1e s'il n'avait pas peche ».

Le conflit entre Calliste et son rigoriste adversaire - a
cause de sa violence il est difficile de faire confiance a toutes
ses imputations - porte essentiellement sur le pardon des pe
ches: l'auteur de l'Elenchos tient qu'il y a des peches irremis
sibles, appeles «po-ur la mort» selon lJn 5, 16. Aussi l'indulgen
ce de Calliste est presentee avec perfidie comme une complai
sance coupable pour les plaisirs des hommes. En ce qui nous
concerne nous remarquons que le mot ad"ultere, que ce soit
ll-0Lxe;(tt ou 7tOPV€(tt, n'intervient pas dans le texte. S'il faut lier
le peche «pour Ja mort» commis par l'eveque a la mention
des clercs «digames ou trigames » de la phrase qui suit, il
n'est pas necessaire de supposer que ces seconds et troisiemes

13 P. 281.
14 IX, 12.
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mariages aient ete eontraetes apres divoree. Puisque la loi en
vigueur au IIIe sieeie eoneernant le mariage des eleres leur
interdisait, d'apres ITim 3,2 et 12 et Tit 1,6, de se remarier
et refusait I'ordination aux remarü~s, tout remariage d'un eIere,
m,eme apres veuvage, constituait une faute majeure, sans qu'on
soit oblige de supposer iei un remariage apres divorce. Quant
a la motivation que donnerait a ees seeonds et troisiemes ma
riages l'expression indiquee plus haut: «il eut I'idee d'aceor
der aux hommes tout ee qci leur proeure des plaisirs », elle
rejoint eelle que les Peres pretent d'ordinaire aux seeondes no
ees apres veuvage et qui justifie aleurs yeux les jugements
severes qu'ils portent sur elles, l'impossibilite de garder la eon
tinenee.

L'argumentation de Cereti eoncernant les eanons 17 et 18
des Canons Apostoliques 16 manque pareillement de preeision
quand elle veut expliquer Ie eanon 18 par le eanon 17. Le eanon
17 exelut du elerge eelui qui a eontraete deux mariages (3uat
yafLoLC;) ou a eu une eoneubine. Mais le eanon 18 ne parle pas
de mariage ni de digalnia quand il rejette le eIere qui a pris
une vellve, ou unedivoreee, ou une prostituee, ete.: on ne peut
done pas eonelure dans ee eas s'i! est ou n'est pas un digamos.
Quant au passage de la Didascalia 17 que Cereti cite ensuite 18

et qui eompte parmi les veuves eelle qui a ete separee ·de son
mari par une autre eause que la mort, il eoneerne les femmes
isolees qui doivent etre soutenues par l'Eglise, mais qui ne
sont pas a admettre avant un certain age dans I'ordre eeele
siastique des veuves. Le gree XR~P(1.., eomme le latin uidua, peu
vent dJ'autant plus leur ,etre appliques qu'ils sont des adjec
tifs feIninins devenus substantifs, dont le sens premier est
prive de, vide de, et exprime ,d'abord Ia solitude. G. Cereti au
rait pu. eiter de meme l'applieation de uiduitas ades epoux
separes qui restent seuls par Tertullien au moins a deux re
prises 19 et une exegese allt~gorique d'Origene dans le Peri Ar
chon 20. Mais de ees emplois de X~P(1.. ou de uidua relativement
isoles, eomme ·dans Ia fameuse expression d'Ignaee d'Antioehe 21,

15 P. 281-283.
16 Constitutiones Apostolorum VIII, 47, 17-18 (ed. Funk, 1,568).
17 111, 1,3; Const. Apost. 111, 1,4 (ed. Funk I, 184-185).
18 P. 283.
19 De patientia XII,5 et De pudicitia XVI, 17.
20 IV', 2, 4 (11).
21 Snzyrn. 13.
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« les vierges dites Veuves» il n'est pas possible de conclure
que ÖtY(X~o~ s'appliquait indistinctement chez les Peres aux
remaries apres veuvage et aux remaries apres divorce.

On pourrait completer cette etude de termes en exami
nant si, dans Ies lettres canoniques de Basile de Cesaree, sont
uti1ises, quand il s'agi t d'union apres repudiation, les termes
rnariage, diganzie, triganzie, et vice versa, si, lorsque ces mots
sont employes, il n'est pas question de mortdu conjoint. Pre
nons la premiere serie de canons. Le canon 9 22 : il n'est men
tion de y&lJ.o~ que pour 1a premiere union;; 1a femme qui vit
avec l'homme abandonne est dite seu1ement O"UVOD<.OUO'Cl, «celle
qui vit avec », terme qui peut s'appliquer aussi bien a une
epouse qu'a une concubine au sens moderne du terme. Le
canon 26 23: forte 0ppos ition entre 'Y&fLo~ et 7t0PV€((X; la 1tO pveL(X
ne sera jamais Y&lJ.O~, ce qui suppose que la 1tOPV€~(X voudrait
etre reconnue comme YcXtLO~ et qu'i! s'agit d'W1e union d'une
certaine duree; 1a vie commune dans 1a 1tOpVE[(X est dite O'U
vo~x.~O'~ov, c'est-a-dire cohabitation. Le canon 31 24: 1a femme
qui vit avec ((ju'JotX~O'cx(j(X) un homme, a10rs que san premier
mari est disparu, sans qu'elle ait la certitude de sa mort, est
dit commettre un adu1tere (lJ.o~x.~"t'(X~). Le canon 36 25 : i1 s'agit
de femmes de militaires qui se sont mariet~s (ici est emp10ye
Y(X~1).&€~O'(Xt) apres la disparition de leurs Inaris; elles doivent
etre traitees avec plus d'indulgence parce que 1a probabilite
de la mort du mari est plus grande; peut-etre est-ce la raison
de l'emp1oi de Y(XlJ.E't:V. Le canon 46 26 : il traite d'une femme
qui a ete epousee (Y~f)(L(XlJ.ev"l)) par un homnle abandonne pour
un temps par son epouse, alors qu'elle ignorait qu'il etait deja
marie; ce mariage est de la part de 1a femnle une fornication,
involontaire eependant a cause de son ignoranee; renvoyee au
retour de la premiere, eHe pourra se marier (yri(.Lou), bien que
Basile ne le conseille pas. Dans ces canons done Y(XflS:~v n'est uti
lise que deux fois, la premiere pour une epouse de militaire
dont le mari a disparu et est vraisemblablement mort, 1a

22 Ep. 188. De meme pour Ie canon 21 (ep. 199).
23 E p. 199. Dans le canon 22 (Ibid.) aucun de ces mots ne se trouve.
24 Ibid.
25 Ibid.
26 Ibid. Quant aux canons 56-85 (ep. 217) d'apres E. Sch\vartz, Bussstufen

und Katechumenenklassen, Strasbourg 1911, p. 31ss. (reedite dans Ge
sammelte Schriften V, Berlin 1963, p. 317-329), Hs sont anterieurs a Basile
et repris par lui dans cette lettre.
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seconde - il est alors identifie a 7topve;(cx - pour le mariage
d'une femme avee un homme abandonne de san epouse, fait
que cette femme ignore. Partout ailleurs la nouvelle union apres
separation n'est janlais traitee de mariage.

Parmi les canons ou se trouvent les termes digarne, triga
me, polygame, etc. certains ne mentionnent pas plus la mort
du cOIljoint que la separation: ainsi les canons 4 27 et 50 28 ; les
canons 24 29, 41 30 et 53 31 parlent de veuves et de veufs et dans
le canon 41 la mort du mari est explicitement mentionnee par
une citation de leor 7,39.

EIl ce qui concerne les premiers, seconds et troisiemes ma
riages dont parle Gregoire de Nazianze dans le Discours 37 sur
Matthl~eu32 il n'est guere clair, malgre ce que dit G. Cereti 33,

qu'il s'agisse de mariages apres divorce: en effet la phrase sui
vante qui parle de la repudiation dans l'Ancien Testament et
de la separation dans le Nouveau est le debut d'une autre idee.

Onpourrait se livrer a la m,eme recherche chez les Latins:
ainsi dans le De monogamia de Tertullien devenu montaniste.
Contre les « psychiques », e'est-a-dire les catholiques qui admet
tent plusieurs mariages successifs il veut montrer que seul le
mariage unique correspond a la volonte du Paraclet. Mais ces
mariages nlultiples qu'il reproche aux « psychiques» sont clai
renlent des mariages apres veuvage et il ne les accuse pas de
remarier apres divorce. Celaest particulierement net en XI,
1-13 oiJ. il trouve contradictoire de demander un second mariage
a -des cleres tenus par Ja loi -du mariage unique: a plusieurs
reprisles dans ce chapitre il est fait allusion a la mort du
conjoint et jamais a une separation entre epoux vivants. S'il
estqtlestion de mariage apres divorce dans IX, 1-8 e'est dans
une argumentation, par ailleurs assez sophistique, ou, partant
de la prohibition de la separation ,et du remariage apres sepa
ration, reconnue par lui comme un ,danne de la tradition, il
s'efforcede montrer que Ja prohibition du remariage apres veu
vage en est la consequence necessaire.

Cette etude semantique aboutit done ades conclusions as-

27 l~p. 188.
28 l~p. 199.
29 Ibid.
30 Ibid.
31 l?p. 217.
32 8 (PG 36,292).
33 P. 275, note 23.
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sez differentes de eelles de G. Cereti: la mention du sccfJnd
ou du troisieme mariage intervient done dans un certain nom
bre de cas sans que soit precise si e'est apres veuvage ou di
vorce; quand quelque chose est precise dans a peu pres tous
les cas il s'agit de veuvage. 11 n'est question dedivorce qu'une
fois chez lustin et dans le canon 46 de Basile l'union de l'homme
abandonne par sa premiere femme avee une autre est traitee
a la fois de mariage et de fornication: encore peut-on dire
qu'il en est question seulement apropos de la I"'econde femme
et que celle-ci, ignorant que l'homme n'etait pas libre, croyait
reellement se marier.

2. Les digamoi de N ieee.

Les digamoi avec qui les Novatiens 34 reeoncilies doivent re
tablir la communion selon les injonctions du Canon 8 de Ni
cee sont-ils seulement des veufs remaries ou aussi bien des
divorces que des veufs? Oue le Novatiens vises aient refuse
la communion aux uns et aux autres ne nous retiendra pas,
car ce n'est pas sur ce point que nous contesterons G. Cereti.
Selon la methode que nous suivons ici, faisant abstraction des
resultats de notre enquete d'ensemble sur le divorce chez les
Peres - resultats tout differents de celLX de G. Cereti -, nous
nous en tenons aux textes qui expriment les exigences de la
Grande Eglise vis avis des Montanistes qui reviennent a elle.
Remarquons cependant que la recherche de G. Cereti est vi
ciee par une ambiguite qui court tout au long des chapitres
V et VI. Si les divorces remaries sont dits frequemment des
adulteres et si les Montanistes mettaient peut-etre dans le meme
sae comme pecheurs « pour la mort» les adulteres oecasion
nels, les divorces remaries et les veufs remaries, on p·eut at
tendre de l'Eglise un peu plus de elarte dans la distinetion
non seulement des veufs et des divorees remaries, mais en
core de ces derniers avee les adulteres occasionnels: autre
chose est une faute passagere, autre ehose un etat durable. Et
on ne peut pas dire, a cause de cette ambiguite persistante,
que l'expose de G. Cereti montre que l'Eglise admettait ordi-

34 Sur ces schismatiques (plutöt qu'heretiques) datant de la perse
cution de Dcce en 250: H. J. Vogt, Coetus Sanctorum: Der Kirchen
begriff des Novatian und die Geschiclzte seiner Sonderkirche, Bann 1968.
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nairemc~'nt les divorces rernaries a la communion sans imposer,
nonobstant quelques temoignages d'indulgence, une separation
prealable. Une autre ambiglIite consiste a laisser croire que si
la plupart des peches püuvaient ne pas ·etre soumis au juge
ment de l'Eglise et etre expies de fa~on privee, comme le mon
tre l'Homelie sur le Levitique 11, 4 d'Origene, le pecheur restait
libre de sournettre a la penitence publique les peches qui en
etaient justiciables, surtout lorsqu'ils etaient publics: assez d'e
tudes contemporaines ont ete faites sur la penitence publique
dans l'antiquite pour dissiper cette ambiguite 35.

Le texte du canon 8 de Nicee n'explique pas quels sont des
digalnol que les Novatiens doivent, selon le concile, admettre
a la communion. Peut-etre les ecrits de polemique antinova
tienne, anterieurs ou de nloins d'un sieeie posterieurs a Nicee
donneront plus de renseignements.

En {ait l'anonyme Ad NovatianUln, edite par le Corpus Chris
tianorU111 avec les oeuvres de Novatien 36, ne fournit guere de
renseignement sur ce qui nous interesse et pas davantage les
trois lettres adressees au Novatien Sympronianus par Pacien
de Barc:elone 37: ces ecrits combattent le refus d'admettre cer
tains peches a la penitence. Le meme sujet est traite dans le cha
pitre CII, intitule Contra Novatianunz, des Quaestiones Veteris
et Novi Testarnenti CXXl'//38 dont l'auteur, anonyme, est le
meme que celui du Commentaire sur les 13 epitres de Paul, ap
pele dep,uis Erasme J'Ambrosiaster: il mentionne comme pe
ches irremissibles selon les Novatiens la fornication et l'ido
latrie', naais il ne dit pas avec plus de precision en quoi con
siste pour eux la fornication. Gregoire de Nazianze 39 reproche
a Novatien de ne pas laisser les jeunes veuves se remarier,
malgre les difficultes de leur age et maIgre ce que dit Paul en
lTim 5, 14. Bien que le sens habituel de X-1JPOC soit celui de
veuve a11 sens strict, la possibilite d'une extension aux femmes
repudie(~s restees isolees BaUS empeche de nous app'uyer trop
sur ce tlexte.

35 Apropos de la separation, obligatoire ou non, des divorces re
maries, on pourra remarquer que les pages 344 a 351 du livre de Cereti
sont pleines de raisonnements apriori sans une ombre de preuve his
torique.

36 CCh 4, Turnhout 1972.
37 PL 13, 1051-1082.
38 CSEL 50, 199-224..
39 Or. 39, 18 (PG 36, 357A).
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Reste enfin I'Heresie 59 du Panarion d'Epiphane qui est
celle des Cathares, c'est-a.-dlre des Novatiens. Dans L'Eglise pri
mitive face au divorce 40 nous avons refuse, a la suite d'A. Con
damin 41, les corrections suggerees depuis la Renaissance et ap
portees par K. Holl dans son edition d'Epiphane a 4,8-10 et
nous sommes revenus au texte des manuscrits selon lequel
sont vises dans ce passage des remaries apres veuvage, non
des remaries apres divorce. Puisque G. Cereti n'accepte pas
cette interpretation -+2, nous laissons ce texte de cote et cher
chans si dans les autres passages du m,eme chapitre apropos
des remaries que selon :E'.piphane les Novatiens excluent a tort
de la communion il est question de mort du conjoint ou de
separation d'avee lui.

3, ]43. 11 est question de quelqu'un qui apres le bapteme
s'est uni a une seconde femme, sans dire si e'est apres veu
vage ou apres divorce. Les Novatiens lui refusent la commu
nion, car ils melent tout, imposant aux lalcs qui n'y sont pas
astreints le mariage unique auquel les clercs sont obliges.

4,2 44• Epiphane continue apropos du mariage des clercs.

« En effet la predication sainte de Dieu n'admet meme
pas au sacerdoce apres la venue du Christ ceux qui apres
un premier mariage, leur fel'nl'ne etant morte, se sont unis
dans un second mariage, a cause de l'eminence de l'honneur
du sacerdoce ».

Si done dans le passage qui precede immediatement ceIui
la Epiphane reproche aux Montanistes d'etendre aux Iaies I'in
terdietion de la diganzie faite aux eieres, la seule digamie iei
attestee est celle qui suit le veuvage, « leur femme etant mor
te »: de digamie apres divorce il n'est pas question.

4() P. 221-229.
41 Saint Epiphane a-t-il adlnis la legitimite du divorce pour adultere?

BLE 1 (1900) 16-21.
42 En ce qui regarde la renlarque que fait G. Cereti p. 375 sur X<.>pr.atL6<;

employe en 4,9 (GCS 11,368.18), «ehe il termine x<.>pr.a~6c; eil termine
tecnico ehe indica la separazione per divorzio e non dopo morte », je
renverrai le lecteur au Patristic Creek Lexicon de G·. W. H. Lampe: lc
premier sens signale dc ce mot est celui de « mort» et il occupe vingt
lignes; «divorce» arrivc en troisieme lieu et n'occupe meme pas une
lignc.

43 366. 1.
44 367.7.
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4,8 45• Ce qui n'est pas pennis aux elercs l'est aux laies.

« 11 est en effet permis en ee qui eoneerne les laies de
supporter a eause de la faiblesse et pour eeux qui n'ont pas
pu se eontenter de leur premiere epouse d'etre uni a une
seconde apres la n10rt de la premiere».

11 Ile s'agit done encore ici que de remariage apres veu
vage. Or le passage qui suit immediatement celui-ci, parlant de
secondes noces apres veuvage si on suit le texte des manuscrits,
de secondes noces apres divorce si on se laisse egarer par les
correetions de Holl, concerne le m,eme sujet et rien ne laisse
pressentir qu'E'.piphane passerait alors a un sujet plus etendu.

4, 1J 46. Par des citations Epiphane montre que la Parole
de Dieu. ne refuse pas la penitence a ceux qui sont vises par
le passage en litige. On n'y trouve pas Mt 19, 9, le seul verset
qui pourrait ,etre invoque, en lui faisant dire plus qu'il ne dit,
en faveur des seconds mariages apres separation: l'enumera
tion en 4,9 47 de ~ 1COp';E(lX~ ~ ~O~XE(c(~ ~ x.rJ.x~~ (corrige on ne
sait pourquoi par Holl en &AA1)~) c(~~LtX~ ne peut etre une ci
tation des incises mattheennes qu'elle depasserait eonsiderable
ment. E~piphane eite d'abord lTinl 5, 14 qui conseille le rema
riage aux jeunes veuves, puis lCor 5, 1-5 a proposde l'incestueux
qui a epouse la femme de son pere: 2Cor 2,8-10 y est joint,
ce qui signifie ·qu'Epiphane, comme tous les autres eerivains
anciens, excepte le Tertullien montaniste du De pudicitia, y
voit le pardon de l'incestueux. Paul ne dit pas que cet homme
a epousle sa belle-mere du vivant de son pere, done qu'il s'agi
rait d'un remariage apres separation: sa faute est d'avoir con
tracte tLn mariage incestueux contraire a Lev 18,8: «Tu ne
deeouvriras pas la nudite de la femme de ton pere, e'est la
nudite Ineme de ton pere». Cet aete est qualifie de 1tOPV€L<X,

cette '7tOPV€LCt dont l'interdietion notifiee aux ehretiens venant
de la Gentilite par le de'cret du coneile apostolique de Jerusa
lern 48 signifie suivant bien des exegetes l'applieation a ces fide
les des e'rnpechements de mariage du l,evitlque et peut-etre
aussi de pre'eeptes de purete rituelle du meme livre 49. Une ques-

45 368.12.
46 369.6.·
47 368. 17.
48 Act 15,29: cf. 15, 20.
49 Aujourd'hui encore l'Eglise ne dispense jamais de l'affinite en li-
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tion se pose: avant d'obtenir le pardon cet homme a-t-il du
mettre fin a cette union? Nous ne pouvons le savoir pour deux
raisons: d'abord il n'est pas du tout sur, ,d'apres les exegetes
eontemporains, que le pardon de 2Cor 2,5-11 atteigne eelui qui
a ete exeommunie en lCor 5, 1-5; d'autre part, s'il s'agit vrai
ment du meme homme, Paul ne dit rien a ce sujet. On ne peut
done lui faire dire, ni qu'il s'est separe de san ancienne belle
mere, ni qu'il ne s'en est pas separe, en usant, eomme souvent,
d'un argument e silerztio avee tout son arbitraire. Rien ne mon
tre done qu'il s'agisse iei d'un remariage apres divoree et le
point essentiel est l'union ineestueuse 50.

6, 1-7 51• 11 nous faut iei reproduire UD lang passage.

« Nous n'annon~ons pas de toute fa~on la liberte a ceux
qui sont tombes apres le bapteme, ni nous ne leur refusons
la vie: car Dieu lest misericordieux et plein de compassion ' 52

et lila donne a ceux qui se repentent le retour' 53. La pre
miere affirmation est claire: quant a la seconde nous savons
que Dieu est misericordieux si de toute notre ame nous nous
repentons de nos fautes. 11 a dans sa main la vie, le salut
et l'amour des hommes. Et ce qu'il fait est connu de lui seul,
sauf qu'il n'y a pas de dommage a faire penitence et que celui
qui se repent de toutes ses fautes n'est pas rejete. A combien
plus forte raison celui qui s'unit selon la loi a une seconde
femme? La premiere femme lui est attribuee par Dieu, la
seconde vient de la faiblesse des hommes et, s'il s'unit encore
a une autre sa faiblesse est encore supportee. Car l'apötre
dit: 'La femme est lice par la loi tant que vit son mari.
Si son mari meurt, elle est libre de se marier a qui elle
veut ' 54. En declarant apres Za mori de son mari la liberte
de tout peche sans aucune contradiction, il la signifie par
l'expression l dans le Seigneur' 55: de la sorte Hs ne sont pas
etrangers au Seigneur celle qui apres Za mori de son mari
s'est unie a un autre homme ou celui qui apres Za mori de
son epouse s'est He a une seconde femme, 'pourvu que ce

gne direete, e'est-a-dire ne permet jamais de mariage entre beaux-parents
et beaux-enfants dans les deux sens fran~ais de ces termes.

50 Malgre ce que dit Cereti p. 376 note 19, en lisant le passage de
Tert. De pudicitia 13, 1 qu'il eite, nous n'arrivons pas a lire que l'inees
tueux, d'apres les catholiques, avait « conservato in moglie eolei ehe era
stata moglie deI padre».

51 370.9.
52 Ps 102 (103), 8.
53 Sir 17,24.
54 lCor 7, 39.
55 Ibid.
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soit dans le Seigneur' 36 con1nle dit l'apötre. Et il dit: I elle
est plus heureuse si elle reste ainsi '57. Mais l'expression I dans
le Seigneur' signifie non dans la fornication, non dans l'adul
tere, non dans les unions furtives, mais dans la legitimite,
dans la franchise, dans un mariage respectable, en restant
dans la foi, dans les commandernents, dans les bonnes oeuvres,
dans la piete, dans les jeünes, dans la legalite, dans les
au:mönes, dans le zele, dans la bienfaisance. Toutes ces vertus
etant et demeurant en eux ne les rendent pas inactifs ni
infeconds pour la venue du Seigneur ».

11 est quatre fois question dans ce texte de la mort du
conjoint: dont une fois dans Ja citation de lCor 7,39. En revan
che rien ne peut evoquer des secondes noces apres divorce, si
ce n'est justement ce qui est exclu par ce texte, la fornication
ou l'adtLltere: Ja citation de lCor 7,39 lcs refuse a la femme
avant Ia mortdu mari. 11 est difficile de comprendre comment
G. Cereti quicite 6,1-3, evitant par Ia toutes Ies allusions a Ia
mort du conjoint, en conclut que, meme si on n'acceptait pas
les corrections proposees par Holl au passage li tigieux 58 il serait
clair que: «Epifanio parIa qui deI nuovo matrimonio in ge
nerale, tanto dopo morte quanta dopo divorzio» 59.

La premiere partie de ce texte concerne la possibilite de pe
nitence offerte a taus les pecheurs. Mais si Dieu accorde a ceux
qui se repentent son pardon, a plus forte raison Ie fait-il a
ceux qui se sont maries apres la n10rt de leur conjoint, ma
riage dont Ia raison est pour Ia plupart des Peres la faiblesse
humaint~ et !'impossibilite de vivre dans Ja continence. E'.pi
phane est moins severe a l'egard des veufs remaries que Basile
qui les astreint a une certaine penitence publique: il ne leur
refuse pas la possibilite de mener une vie authentiquement
chretienne. Quelque regrettables qu'elles soient a ses yeux, com
me a ceux de tous les Peres anciens, elles ne sont pas en elles..
memes une faute, puisque Paulles permet en lCor 7, 39-40, m,eme
si la faiblesse humaine en est I'origine. Si Paul les permet, bien
qu'i! faille, selon la mentalite des Cappadociens du moins, faire
penitenc:e pour Ja faiblesse qui en a ete l'origine, Je mariage
reste solide. Mais comme il n'est pas question dans ce chapitre
d'Epiphane de secondes noces apres divorce, il n'est pas pos-

56 [bill.
57 lCor 7,40.
58 4.9-10 (GCS 11, 368. 15).
59 P. 374.



LES digamoi AU CONCILE DE NICEE 545

sible de leur appliquer ee meme raisonnement et de conelure
que la penitenee qu'elles demandent n'exigera pas la separa
tion de eeux qui se sont ainsi unis.

7 60. Epiphane revient sur le manque de diseernement des
Novatiens qui veulent que les lales soient soumis eomme les
eleres a la loi du mariage unique et qui reduisent a un seul
point les exigenees de la vie ehretienne: «ils ne savent pas
ee que dit exaetement la predieation (eeelesiastique) ni a qui
s'applique ee eommandement de la digamie ». A partir de eet
endroit il n'est plus question de remaries dans le ehapitre d'E
piphane eonsaere a l'heresie des Cathares ou Novatiens.

Conclusion

Si on ne modifie pas avec K. Holl le texte d'Epiphane pour
lui faire dire autre ehose que ce qu'ont eonsenre les manuserits
et si on lit les textes avee une suffisante rigueur en bannissant
les «a peu pres» non demontres, aueun passage d'Epiphane
dans le ehapitre eonsaere a l'heresie 57 ne permet de dire que
l'eveque de Salamine ait bläme les Novatiens de refuser la eOffi
munion aux remaries apres divoree: il leur reproehe seulement
a plusieurs reprises de rejeter les remarit~s apres veuvage et
d'etendre aux lalcs l'obligation a la «monogamie» exigee des
eieres, l'interdiction d'une « digamie» presentee seulement par
Epiphane eomme les seeondes noces apres veuvage. Les Nova
tiens devaient bien eomprendre aussi dans la nation d'adul
tere les seeondes noees apres divoree: si E?iphane ne les men
tionne pas dans ee ehapitre, e'est qu'il juge leur exeommuniea
tion par les Novatiens justifiee. Les affirmations generales d'E..
piphane sur la penitenee toujours possible ne pourraient done
s'appliquer a ee eas que si elle eOlneidait avee une veritable
eorreetion, c'est-a-dire avec le renoneement a l'union adultere.
C'est jouer eontinuellement sur l'ambiguite que de perdre de
vue eet aspeet et c'est eonfondre des ehoses qu'on ne voit pas
Epiphane eonfondre.

Puisque les seuls digamoi dont Ep-iphane reproehe aux No
vatiens l'exeommunieation sont les remaries apres veuvage, il
y a bien des ehanees qu'il en ait ete de m;eme einquante ans

60 372,5.
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auparavant au concile de Nicee et que ce ,dernier n'ait pas voulu
exiger des Novatiens le retablissement de la communion avec
les divorces remaries. En tout cas seul Epiphane nous permet
de juger des exigences de l'Eglise envers les Novatiens sur ce
point, les autres sources s'en tenant ades generalites.

HEINRI CROUZEL, S. J.


